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Marion MELIX

Secrétariat du label  Qualimétha®

Qualimétha® est 
soutenu par :



1- Origine du label et contenu

2- Labellisations en cours

3- Procédure de candidature et labellisation

4- Evolutions des critères à horizon 2022
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Assurances, 
financements

Professionnaliser

Clarifier !

Bonnes pratiques

« GT Qualité » 2016 → Qualimétha® 2019
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Courrier officiel de l’ADEME

2021 : Labellisation obligatoire ou 
engagement dans une démarche 

équivalente

LABEL DANS LES APPELS À PROJETS
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Amont Construction Exploitation

MOE

Titulaire lot process

Titulaire lot Valorisation

Poste d’injection

Exploitant

Maintenance

→ Celle de l’exploitant

→ Prestataires externes

Assistance techniqueGestion digestat

Etudes de 
« préfaisabilité »

Contractant général

AMO
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GT Qualimétha / Comité d’amélioration (extrait) :

+ constructeurs, AMO, 
etc.
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Code Compétence Nombre
A Ingénierie financière 2

B Ingénierie contractuelle 11

C Assurances 1

D Sécurité et maitrise des risques 11

E Technique  (Général – Process) 16

F Technique (Génie Civil) 4

G Technique (Génie électrique / automatisme) 11

H Technique (Génie mécanique) 4

I Technique (Agronomie) 4

J Technique (Biologie) 3

K Management de projet 9

L Système qualité 5

TOTAL 81

LES CRITERES 2020 :

Inspiré de :
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Qualimétha demande aux AMO, MOE et constructeurs :

Des engagements sur les CONTRATS (extraits)

o S’assure que le programme de construction est complet (process et génie civil)

o Rédige le cahier des charges constructeurs, aide au montage financier et juridique du projet.

Un labellisé « AMO » : 

o Mission d'assistance : n’oriente pas sur un process particulier avant les propositions 
techniques des constructeurs
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Qualimétha demande aux AMO, MOE et constructeurs :

Des engagements sur les CONTRATS (extraits)

o Prévoit dans ses contrats les modes opératoires de réception et PV de réception. 

o Est responsable de ses équipements tant qu'il n'y a pas eu réception des ouvrages.

Un labellisé « Titulaire de lot » : 

o S’engage a minima sur un prix forfaitaire et un délai de livraison. Il est responsable des délais 
de livraison de leurs lots. 
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Qualimétha demande aux AMO, MOE et constructeurs :

Des engagements sur la CONDUITE D’UN PROJET (extraits)

o S’assure de la bonne communication auprès du client des décisions à prendre, de la 

transmission de documents. 

o La satisfaction du porteur de projet est mesurée et enregistrée.

o Contrôle la conformité de ce qu’il livre au vu des engagements contractuels et prescriptions 

réglementaires

Un candidat labellisé :
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Qualimétha demande aux AMO, MOE et constructeurs :

Des ENGAGEMENTS TECHNIQUES (extraits)

Conçoit une chaîne de gestion du biogaz qui gère les dysfonctionnements au travers :

o D’un dispositif de surveillance, 

o D’une capacité de stockage suffisante

o De la présence d’un organe de destruction du biogaz (torchère, chaudière) dont le démarrage 

est asservi au remplissage du gazomètre.

Un labellisé « Titulaire de lot » : 



1- Origine du label et contenu

2- Labellisations en cours

3- Procédure de candidature et labellisation

4- Evolutions des critères à horizon 2022.
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Mise à jour tous les 2 

mois (Commissions de 

labellisation)

https://atee.fr/energies-renouvelables/club-
biogaz/qualimethar-les-entreprises-labellisees

https://atee.fr/energies-renouvelables/club-biogaz/qualimethar-les-entreprises-labellisees
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Extrait

~ 100 entreprises s’engagent pour 2021



1- Origine du label et contenu

2- Labellisations en cours

3- Procédure de candidature et labellisation

4- Evolutions des critères à horizon 2022.
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Avant toute chose, je me manifeste auprès du 

Club Biogaz !

Sur quelle(s) activité(s) candidater ?
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Audit et labellisation :
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Comité de labellisation : 
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DECEMBRE 

2020
26 FEVRIER 2021 16 AVRIL 2021

JUIN

2021

15 jours 15 jours 15 jours

Réponses à envoyer au 

Secrétariat par mail
Réponses à envoyer au 

Secrétariat par mail
Réponses à envoyer au 

Secrétariat par mail

COMMISSION 

LABELLISATION
COMMISSION 

LABELLISATION

COMMISSION 

LABELLISATION

…

Septembre 2021

Novembre 2021

Décembre 2021
Rapports anonymisés !
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3 ans

1- Audit initial

2-
Surveillance 

(1 an et ½)

3 -
Renouvellement
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o Révision des critères 2020-2021

o Introduction de critères maintenance

o « Standardisation » / Travail sur les performances
o Niveaux d’engagements

o Application à partir de 2022 (renouvellement)
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RENFORCEMENT DU LABEL

• Le Comité d’Amélioration apporte ses commentaires sous 1 mois
• Vote de validation critère par critère
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Quelques exemples proposés au Comité :

o Torchères automatiques
o Torchère dans le lot méthanisation
o Comptage du biogaz torché
o Entretien et maintenance des soupapes de sécurité, accessibilité
o Caméras IR pour vérifier les fuites de gaz (essais en charge)
o Couverture des digestats,
o Etc.
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Niveaux d’engagements :

Exemples à 
valider par le 

Comité 
d’Amélioration
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Exemples à 
valider par le 

Comité 
d’Amélioration

Niveaux d’engagements :
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Exemples à valider par le 
Comité d’Amélioration
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Prochain webinaire sur le 
renforcement du label : mai / juin

m.melix@atee.fr 07 61 84 69 26

Merci de votre attention.

mailto:m.melix@atee.fr

